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PLAN DE PROTECTION DU CONSERVATOIRE DE MUSIQUE 

Règles à respecter pour les auditions, manifestations, spectacles, 

événements, etc. 
 

• Les surfaces et les objets sont nettoyés après leur utilisation et les locaux sont aérés. 

• Une place doit être libre entre chaque groupe de personnes. 

• Si une place est libre à côté de vous, prière de ne pas y déposer vos affaires (sac, veste, etc.). 

• Le port du masque est obligatoire dès 12 ans, y compris pour toute la durée de la manifestation.  

• La collecte des données de contact  est réalisée afin de pouvoir effectuer un traçage, si nécessaire. 

Pour une famille ou un groupe de personnes, les coordonnées d’une personne suffisent. 

• A la fin du spectacle, les rassemblements ne sont pas autorisés (apéritif, regroupement, etc.) 

• Nous comptons sur la collaboration et la responsabilité de chacun pour respecter ces mesures.  

 

Capacité des salles d’audition et de concert 

Salle d’audition Vevey : 24 personnes dans le public et 10 élèves     

Auditorium Montreux : 38 personnes dans le public et 15 élèves  

Salle de concert Villeneuve : public : 60 personnes dans le public / scène : 30 élèves max.  

 

Vevey, le 1
er

 octobre 2020 


